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10.  APPAREIL CARDIO-VASCULAIRE

Les atteintes de l'appareil cardio-vasculaire ont des conséquences très diverses selon
l'activité exercée par la victime ; dans son rapport, le médecin devra donc bien mettre en
évidence les conséquences professionnelles entraînées par l'incapacité physique de
l'intéressé. Il faudra prévoir des révisions régulières de l'état de la victime, compte tenu :

1° De l'évolution spontanée quasi constante des atteintes cardio-vasculaires vers
l'aggravation ;

2°  Des améliorations thérapeutiques, notamment chirurgicales.

Dans le cas où un traitement médicamenteux au long cours, notamment anticoagulant, est
mis en oeuvre, les incidences de celui-ci seront à prendre en considération.


